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Analyse du vendredi 12 octobre 2017 

Oui ¨ la requalification de lôautoroute A12, 
non au parking de transit  ! 

Les Bruxellois nôont pas ¨ financer une infrastructure au service 
de la navette 

 

Le projet de P+R Esplanande a ®t® amend® suite ¨ lô®tude dôincidences : sa capacité a été revue à la hausse et sa forme est 

devenue plus « longiligne è afin, notamment, dô®pargner certains arbres. 

 

La commission de concertation se réunira ce mercredi 24 octobre pour examiner la demande 

de certificat dôurbanisme et de certificat dôenvironnement visant la construction dôun parking 

de transit (P+R) de 1800 emplacements ainsi que la requalification dôune partie de 

lôA12 en ç voirie métropolitaine  ». 
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Le projet pr®voit la construction dôun b©timent de 160 mètres de long, 47 mètres de large et 15 

mètres de haut pour accueillir ces 1800 emplacements pour voitures ainsi que 250 

emplacements pour vélos. Le P+R sô®tendrait sur un ®tage en sous-sol, un rez-de-chaussée, 4 

étages et une toiture parking. Il  serait relié, via une passerelle existante, au terminus nord de la 

ligne de tram 3 (arrêt Esplanade). 

 

Une opportunit® importante de requalification de lôautoroute A12 (voire des avenues 
Van Praet et des Croix du feu)  

Le projet vise ®galement la requalification dôune partie de lôA12 en aval du P+R : elle passerait 

dôun profil ¨ 2x3 bandes s®par®es par une berme centrale ¨ un profil ¨ 2x2 bandes regroup®es 

du côté nord-est de lôactuelle emprise autorouti¯re. Cette r®duction de lôemprise (auto)routi¯re 

est bien sûr une bonne nouvelle, même sôil faut la temp®rer. En effet, la note explicative 

explique que cette réduction se ferait « sans pour autant impacter la capacité automobile de 

lôaxe è. Autrement dit, cette requalification de lôautoroute ne vise pas ¨ cr®er un 

« étranglement » de la circulation au -delà du parking, ce qui pourrait pourtant constituer un 

incitant ¨ sôy garer et ¨ emprunter les transports en commun (voir point 9 «  situation en amont 

des zones de congestion »). 

 

  

Le projet de requalification de lôA12 entre Esplanade et le rond-point du Gros Tilleul. 

 

Lôemprise de lôA12 a ®t® int®gr®e dans le p®rim¯tre dôembellissement et de mise en valeur du 

patrimoine (PEMVP)  du récent Plan Régional de Développement Durable (PRDD), ce qui 

implique la «  mise en valeur dô®l®ments identitaires du cadre de vie à travers la notion 

dôembellissement ». Le projet devra être particulièrement attentif à respecter cet aspect. 

 

Bruxelles mobilit®, demandeur des certificats, propose m°me dôaller plus loin en 

poursuivant la requalification des voir ies jusquôau pont Van Praet. Cette 

proposition, hors p®rim¯tre des demandes de certificats, fait lôobjet dôune annexe au dossier 

« Requalification de lôavenue des Croix du Feu et cr®ation dôune voie verte entre le Canal et le 

plateau du Heysel ». Concrètement, il sôagirait dôç exploiter le surdimensionnement de 

lôavenue Van Praet (qui compte 3 larges bandes de circulation) pour y regrouper les deux 

sens de circulation du trafic de transit. Il sôagit donc de cr®er une voirie ¨ 2x2 bandes en 

continuité direct e de la voirie m®tropolitaine qui va remplacer lôautoroute A12. » Ce faisant, 
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lôavenue des Croix du Feu, « parallèle », serait transformée en une promenade verte 

majoritairement dédiée à la mobilité douce.  

Illustration de la continuité de la voirie métropolitaine (en bleu) et de la voie verte (en vert) ainsi que des principales 

adaptations des liaisons et des dessertes automobiles (en rouge) (source : annexe 2 Requalification de lôavenue des 

Croix du Feu et cr®ation dôune voie verte entre le Canal et le plateau du Heysel) 

 

Lô®tude dôincidences (EIE) a analys® cette variante, la qualifiant de tout à fait sensée du 

point de vue de la mobilité . LôEIE va m°me plus loin en recommandant de prévoir une 

« intention de projet  è consid®rant lôoption 2x1 bande. 

Côest une très bonne idée. Cet aménagement est en effet susceptible de tempérer la vitesse et 

lôins®curit® routi¯re sur des voiries actuellement surdimensionn®es o½ on peine ¨ faire 

respecter le 50 km/h considérant la largeur et les deux sens uniques. De plus, cela éloignera les 

nuisances des habitations et procurera, au contraire, une voie verte pour sécuriser les modes 

actifs tout en am®liorant grandement lôusage de la berme centrale. 

La cr®ation dôun espace convivial longiligne ne doit toutefois pas faire oublier les connexions 

transversales gommées au fil du temps, comme la liaison directe entre la rue De Wand et 

lôavenue du Parc Royal. Dôautres connexions sont ¨ envisager dans le cadre dôune ouverture 

progressive du domaine royal au public. 

 

LôARAU soutient la requalification de lôautoroute A12 ainsi que la proposition de 

Bruxelles Mobilit® de poursuivre le r®am®nagement jusquôau pont Van Praet. Ce 

projet, peut °tre trait® ind®pendamment du projet de P+R qui, lui, nôaurait pas dôeffets positifs, 

au contraire. 
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Les effets pervers bien connus des P+R  

Le principe dôun  P+R  est simple, et a priori  louable : lôautomobiliste, au lieu dôeffectuer 

lôenti¯ret® de son trajet en voiture, gare celle-ci dans un parking  pour continuer son parcours 

en transports en commun. 

 

Mais, en pratique, les P+R nôont pas toujours lôefficacit® escompt®e et ont même des effets 

pervers contraires aux objectifs recherchés . En outre, ils sont gourmands en espace  

(alors que le foncier est rare à Bruxelles) et chers à construire et à entretenir . 

Ces effets pervers sont bien identifiés. Un numéro du Moniteur de la mobilité et de la sécurité 

routière 1, publication trimestrielle coéditée par la Région et Brulocalis, en a présenté une 

synthèse : 

¶ certains usagers choisissent désormais de se rendre dans un P+R plus proche du 

centre-ville alors quôils se stationnaient pr®c®demment dans une gare plus en amont ; 

¶ certains usagers qui se rendaient à la gare ou à la station de métro/tram à pied ou en 

vélo, optent désormais pour leur voiture  ; 

¶ les places de stationnement nouvellement créées sont utilisées davantage par des 

riverains et des personnes travaillant à proximité.  

 

Lô®conomiste Fr®d®ric H®ran souligne en outre que les espaces libérés sur les artères de 

la ville par les automobilistes laissant leur vé hicules dans les P+R permettent à 

dôautres de sôy engouffrer, particulièrement si rien ne les en empêche (péage, réduction ou 

tarification dissuasive de lôoffre de parking en centre-ville par exemple). De manière générale, 

il conclut que « les parcs relais  favorisent lô®talement urbain »2. 

 

Ces effets pervers ont également été constatés dans les r®sultats dôune ®tude, menée 

conjointement par lôUniversit® dôAnvers et la VUB, sur base de lôanalyse de 247 

P+R 3. On peut notamment lire dans les conclusions de cette étude : « Een substantiële 

vermindering van het aantal voertuigkilometers dankzij de P+R lijkt op basis van dit 

onderzoek niet waarschijnlijk. De berekeningen geven zelfs een toename van de 

autokilometers voor het gebruik van de randparking.  » (p. 43) 

 

En résumé, les P+R ont tout de la fausse bonne idée , comme lôARAU lô®crivait dans une 

analyse détaillée4 publiée le 2 février 2017. Le projet de P+R Esplanade nô®chappe pas ¨ cette 

r¯gle, comme va le montrer lôanalyse qui suit. 

 

 

 

 

 
1
 Moniteur de la mobilité et de la sécurité routière, n° 40, été 2014. http://www.avcb-

vsgb.be/documents/publications/moniteur-mobilite-40.pdf 
2
 Frédéric HERAN, Les effets pervers des P+R, Vélocité n° 70. Janvier-Février 2003. 

3
 De effectiviteit van Park + Ride.  Een meta-analyse van park + ride gebruik, Toon Zijlstra, Thomas Vanoutrive, 

Ann Verhetsel, mei 2014. 
4
 Créer des parkings de dissuasion à Bruxelles, une fausse bonne idée, 2 février 2017 

https://arau.org/fr/urban/detail/355/creer-des-parkings-de-dissuasion-a-bruxelles-une-fausse-bonne-idee 

http://www.avcb-vsgb.be/documents/publications/moniteur-mobilite-40.pdf
http://www.avcb-vsgb.be/documents/publications/moniteur-mobilite-40.pdf
https://arau.org/fr/urban/detail/355/creer-des-parkings-de-dissuasion-a-bruxelles-une-fausse-bonne-idee
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Le projet de P+R Esplan ade peut -il déroger à  ces effets pervers  ? 

Pour quôun P+R puisse éventuellement  rencontrer le succès (c. -à-d. permette , in 

fine , une baisse du trafic automobile), un nombre important de conditions 

doivent être réunies . Ces « conditions de réussite » ont notamment été énumérées dans 

une thèse de Fabienne Margail5 et citées par Patrick Frenay dans un article6 interrogeant la 

pertinence du système de P+R, spécifiquement pour le cas de Bruxelles. 

Ces conditions sont les suivantes : 

1. gain dôargent pour lôusager ; 

2. gain de temps pour lôusager ; 

3. intervalles du service de transports publics inférieurs à 15 minutes ; 

4. certitude de trouver une place ; 

5. distance pédestre entre lôemplacement de parking et le quai dôembarquement non 

dissuasive ; 

6. information en temps réel  (téléjalonnement)  ; 

7. sécurité du véhicule en stationnement ; 

8. promotion ciblée  ; 

9. situation en amont des zones de congestion ; 

10. non concurrence avec les bus de rabattement ; 

11. n®cessit®, en parall¯le, dôune politique de restriction  du stationnement dans le centre-

ville et de développement des transports publics ; 

12. existence dôune autorité organisatrice générale pour les transports afin de mettre en 

îuvre de telles mesures conjointes. 

 

Voyons si le projet de P+R Esplanade y r®pond (pour une vue dôensemble plus synth®tique voir 

le tableau récapitulatif en annexe). 

1. Gain dôargent pour lôusager 

Il nôest pas ®vident dôapporter une r®ponse ¨ ce stade du projet ®tant donn® que le dossier 

soumis ¨ lôenqu°te publique ne donne pas dôinformation concernant les tarifs qui 

serai ent pratiqués  (bien que deux catégories de tarifs soient mentionnées : tarifs 

préférentiels et tarifs normaux). LôEIE aborde toutefois cette question sur base dôestimations 

(p. 551). 

 
5
 Fabienne Margail. Les parcs relais, outils clés de politiques intermodales de déplacement urbain. 

Géographie. École Nationale des Ponts et Chaussées, 1996. https://pastel.archives-ouvertes.fr/tel-

00529491/document 
6
 Patrick FRENAY, Faut-il favoriser une politique de parcs-relais dans et autour des villes, spécialement à 

Bruxelles ?, 2001. Concernant le cas bruxellois voir également INNOV IRIS, 2011, "Intermodalité et 

développement urbain à Bruxelles", Prospective Research for Brussels. Brains Back into Brussels, Idée 

développée par Sébastien Goethals (ULB) et Patrick Frenay (ULB), Bruxelles, le 22 février 2011. 

https://pastel.archives-ouvertes.fr/tel-00529491/document
https://pastel.archives-ouvertes.fr/tel-00529491/document
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Il faut préciser que la « cible » privilégiée de ce P+R est constituée des navetteurs se rendant 

quotidiennement à Bruxelles en voiture pour rejoindre leurs lieux de travail. On peut 

raisonnablement penser que ces navetteurs qui optent pour lôautomobile comme 

moyen de d®placement le font car ils disposent dôun emplacement de parking à 

destination (dans leur entreprise ou à proximité immédiate) à un tarif 

« raisonnable  » voire gratuit . Lôoffre de parkings dans les entreprises situées à Bruxelles 

reste, faut-il le rappeler, surabondante et ce malgré les dispositions du Code Bruxellois de lôair, 

du climat et de la ma´trise de lô®nergie (COBRACE) visant à réduire leur nombre (cette 

question sera abordée plus en détail dans le point 11). 

 

Ces tarifs estimés ne tiennent vraisemblablement pas compte des tarifs des transports en 

commun dont le coût devrait donc être ajouté dans le calcul des éventuels gains/pertes pour 

lôusager. Dans ces conditions, il est difficile de penser que lôusager pourrait 

b®n®ficier dôun quelconque gain dôargent. Dôautant plus que, de mani¯re g®n®rale, les 

automobilistes ont tendance à sous-estimer les co¾ts li®s ¨ lôusage de la voiture. 

2. Gain de temps pour lôusager 

LôEIE annonce un temps de parcours de 25 minutes en transports en commun entre lôarr°t 

Esplanade et la station Bourse (26 minutes dôapr¯s le site de la STIB7 en prenant le tram 3 

(hors temps dôattente du tram)). ê ce temps de parcours, il faut ajouter, toujours selon lôEIE, 

10 minutes de « temps de transfert entre la voiture et le Tramway  è (il nôest pas pr®cis® si ce 

temps de transfert est compté à partir du moment o½ lôusager p®n¯tre dans le parking ou du 

moment où il quitte sa voiture garée, ni sôil inclut ou pas le temps dôattente du tram). Il 

faudrait donc compter au moins 36 minutes de temps de parcours entre le 

moment o½ lôusager d®pose sa voiture et son arrivée à la station Bourse .  

Le même parcours 8 en voiture est, dôapr¯s Google maps, de 20 ¨ 45 minutes (14 

minutes sans congestion) . 

 

Il faut en outre pr®ciser, comme le fait lôEIE, que la ligne de tram 3 devrait, en cas de 

réalisation du proj et de métro Nord (métro 3), ne plus desservir directement 

lôhyper-centre (Bourse -De Brouckère) ni la Gare du Midi  : « la modification de 

parcours de cette ligne avec un terminus futur à Rogier va consid®rablement r®duire lôaire de 

 
7
 Temps de parcours donné pour le mardi 9 octobre 2018, départ à 8h30. 

8
 Temps de parcours donné pour le mardi 9 octobre 2018, départ à 8h30. 
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chalandise sans rupture d e charge » (EIE p. 104). Cette éventuelle rupture de charge (plus 

communément appelée correspondance) entrainerait un allongement du temps de 

parcours  pris en exemple (sans parler de la pénibilité des correspondances et de leur effet sur 

le temps de parcours ressenti par lôusager). LôEIE expose clairement ces d®savantages : « [é] 

compte tenu des temps de parcours incluant ces ruptures de charge, les navetteurs ne 

gagneront ni en confort, ni en dur®e de voyage par rapport ¨ lôusage de la voiture jusquô¨ 

destination.  » (p. 104) 

 

LôEIE ne pr®sente pas les temps de parcours vers dôautres destinations mais ®voque toutefois le 

projet de prolongement de la ligne de tram 7 jusquô¨ Esplanade en ces termes : « Le projet 

visant ¨ prolonger le tram 7 jusquô¨ la station Esplanade ne va pas constituer une alternative 

pour les utilisateurs car cette ligne transitera dans le plateau du Heysel et offrira des temps 

de parcours peu compétitif [s]  par rapport à la voiture pour rejoindre les pôles de destination 

localisés le long de la ligne 7. » (p. 104) 

 

En conclusion, lôEIE doit donc reconna´tre que ç [é] lôoffre en transport en commun et la 

relative faiblesse des temps de parcours vers les pôles de destination (du centre-ville) 

directement desservis sont des éléments limitatifs pour garantir le plein succès du projet 

quant ¨ sa mission de conversion dôautomobilistes vers lôusage des transports en commun. » 

(p. 104) 

 

Le P+R Esplanade nôapportera donc manifestement aucun gain de temps pour 

lôusager, bien au contraire  !  

3. Interval les du service de transports publics inférieurs à 15 minutes  

En heures de pointes, le tram 3 est cadenc® ¨ une fr®quence dôun passage toutes les 5 minutes. 

Lôintervalle maximum est, aux heures creuses, de 15 minutes. Le tram 7 (dans lôhypoth¯se dôun 

prolon gement de la ligne) a des fréquences de passage comprises entre 6 et 15 minutes. 

Cette condition serait donc remplie.  

4. Certitude de trouver une place  

Cette condition dépend de plusieurs facteurs comme le « succès » du P+R (lui -même 

dépendant des autres conditions énumérées) ou encore du fait que le parking ne soit pas 

« squatté » par des automobilistes qui ne seraient pas « légitimes », c.-à-d. ceux qui 

habiteraient trop près (et qui devraient se rendre à Esplanade à pied, à vélo ou en bus) ou trop 

loin ( et qui devraient utiliser un P+R situé plus en amont) ou ceux qui utiliseraient le parking 

comme un parking de destination pour se rendre sur le plateau du Heysel (les parkings de 

transit Stalle et Erasme fonctionnent actuellement majoritairement avec ce type dôusagers). 

 

£tant donn® le taux dôoccupation maximal moyen observ® dans lô®tude de lôUniversit® dôAnvers 

et de la VUB (76%), on peut néanmoins penser que cette condition devrait pouvoir être 

remplie . 
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5. Distance p®destre entre lôemplacement de parking et le quai dôembarquement non 
dissuasive  

Comme mentionné au point 2, lôEIE estime le temps de transfert entre la voiture et le 

tram a 10 minutes 9, ce qui est considérable pour ne pas dire rédhibitoire é Les 

cheminements piétons entre les emplacements de parking et lôarr°t Esplanade ne pourraient 

en outre pas sôeffectuer de plain-pied, la liaison principale devant sôeffectuer par une passerelle 

située au niveau +2 du parking (itinéraire en rouge sur le plan ci -dessous). Lôautre liaison 

possible nôest pas meilleure et devrait sôeffectuer en partie en sous-sol (en bleu sur le plan). 

 

Les itin®raires pi®tons et cyclistes entre le parking et ses abords (principalement lôarr°t de tram Esplande) (source : note 

explicative du projet amend® suite ¨ lô®tude dôincidences) 

 

Étant  donn® la taille imposante du parking et sa localisation par rapport ¨ lôarr°t Esplande (de 

lôautre c¹t® dôune voirie ¨ haut d®bit qui doit °tre franchie par au-dessus ou par en-dessous), il 

nôest pas ®tonnant de constater des distances et donc des temps de parcours dissuasifs pour 

lôusager. La condition nôest donc clairement pas remplie. 

6. Information en temps réel (téléjalonnement)  

La note explicative indique que le parking serait équipé « dô®quipements modernes de t®l®-

jalonnement pour orie nter efficacement les utilisateurs du parking vers les emplacements 

libres  è. Il nôest en revanche pas fait mention de panneaux le long des voiries menant au P+R. 

Lô®ventuelle installation de ce type de dispositif d®passe le cadre de la pr®sente demande de 

certificat dôurbanisme et n®cessiterait une incertaine collaboration avec la Région flamande 

(voir le point 12 pour les questions de « gouvernance »). 

 
9
 LôEIE ne pr®cise pas sôil sôagit dôun temps moyen. Si côest le cas, le temps de parcours entre lôemplacement de 

parking le plus ®loign® et lôarr°t de tram doit °tre nettement plus long. 
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7. Sécurité du véhicule en stationnement  

Le projet prévoit un dispositif de gardiennage  : la condition p eut être considérée comme 

remplie. Il ne faut néanmoins pas négliger la répercussion sur les coûts pour les usagers. 

8. Promotion ciblée  

Les documents nôabordent pas cette question bien quôils d®finissent assez pr®cis®ment la 

« cible », à savoir « des navetteurs pour qui le trajet le plus court vers Bruxelles se fait 

aujourdôhui par lôA12 et qui habitent entre 0 et 12 km du projet qui nôont pas dôautres 

alternatives en transports en commun.  è (R®sum® non technique de lôEIE, p. 43) Si le ciblage 

géographique semble assez facilement réalisable, comment, en revanche, déterminer 

que lôusager du P+R serait effectivement d®pourvu dôalternatives en transports 

en commun  ? Sur quels critères objectifs se baser ? Distance domicile-arrêt de transports en 

commun le plus proche ? Temps de parcours en transports en commun vs temps de parcours 

en voiture ? Fréquence des transports en commun ? 

9. Situation en amont des zones de congestion  

Ce critère est en lien direct avec la condition « gain de temps pour lôusager ». En effet, un P+R 

situé en amont de la congestion permettrait à ses usagers de « passer outre » celle-ci grâce à 

des transports en commun séparés du trafic automobile (train, tram en site propre, bus sur 

voie réservée). Le P+R Esplanade se situerait au contraire en aval de la principale 

zone de congestion , situ®e sur une portion de lôA12 au nord de lô®changeur avec le Ring. 

 


